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Initiative « Droits égaux pour les hommes et femmes »

Où en sommes-nous
Depuis la dernière séance du comité, un groupe de travail a

analysé en détail le Message du Conseil fédéral.
Au cours d'une séance le 31 mars, M. Moser, du Département

fédéral de justice et auteur du Message, a indiqué le calendrier

suivant :

— 14-15 avril, à Olten, première séance de la Commission du
Conseil national (présidée par Mme Fueg, de Soleure) ; une
deuxième séance est prévue pour le mois de mai. Le comité
d'initiative prend contact avec chacun des membres de cette
commission.

— Session de juin : discussion au Conseil national.
— Session de septembre : discussion au Conseil des Etats.
— En décembre, la question devrait être tranchée par les

Chambres.
— Votation populaire prévue pour la deuxième moitié de 1981.

Entre temps paraîtra un rapport de la Commission fédérale

pour les questions féminines sur les inégalités entre hommes et
femmes.

Au cours de la séance avec M. Moser, deux points ont été
discutés, qui seront sans doute soulevés aux Chambres :

— application du principe de l'égalité de salaire aussi bien dans
les relations entre particuliers qu'avec l'Etat : M. Moser est
catégorique, le principe s'applique dans les deux cas et le
Conseil fédéral le dira devant les Chambres ;

— délai d'application : la suppression de la clause du délai dans
le contreprojet ne signifie pas qu'on cherchera à étouffer la
question ; M. Moser a exposé les raisons de cette suppression.

Un autre moyen de pression existe : le contreprojet
pourrait être complété par un amendement qui chargerait
par exemple la Commission fédérale pour les questions
féminines de faire des rapports périodiques sur les progrès
dans la voie de l'égalité de droits. Une motion dans ce sens
sera-t-elle déposée lors de la discussion aux Chambres

Contrairement aux bruits qui ont couru, il est clair que le
comité d'initiative ne pourra prendre aucune décision sur un retrait
éventuel de l'initiative en faveur du contreprojet avant de savoir
quel contreprojet sortira des débats parlementaires.

Perle Bugnion-Secretan
membre du comité d'initiative
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Une communauté d'action pour défendre les principes de
l'Initiative sur l'égalité des droits entre hommes et femmes.

Son but : réunir le plus grand nombre possible d'hommes et
de femmes pour défendre et propager les principes de l'initiative
et financer la campagne en vue de faire approuver par le peuple
et inscrire dans la constitution les principes suivants :

— l'égalité juridique entre les sexes,
— l'égalité des droits et des devoirs dans la famille,
— l'égalité des salaires pour un travail égal ou de valeur égale,
— l'égalité de chances dans la formation, l'accès à l'emploi et

l'exercice dans la profession.

1971 Le suffrage féminin est accordé aux femmes suisses sur
le plan fédéral.

1976 L'initiative sur l'égalité des droits est déposée à la Chan¬
cellerie fédérale.

1981 L'égalité des droits, l'égalité des salaires sont inscrites
dans la constitution

Pour que cela se réalise, participez à la Fondation de la
communauté d'action IN en remplissant le bulletin ci-dessous

Bulletin à envoyer :

J. Berenstein, 36, avenue Krieg, 1208 Genève

Je désire devenir membre fondateur de IN (cotisation
Fr. 10.- à 15.-)

Je vous prie de m'envoyer de la documentation

Nom :

Prénom :

Adresse :

No Postal :

Date: Signature :
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